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COMMUNE DE REMAUVILLE 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

ANNEXE SANITAIRE "ASSAINISSEMENT" 

I - DONNÉES GÉNÉRALES 

A - Situation administrative : 

Maître d'ouvrage : commune de Remauville 
Mode d'exploitation : Affermage auprès de la SAUR 

B - Population : 

population actuelle :  
population future :  
Besoins futurs en jour de pointe : 

 471 habitants 
 536 habitants en 2030. 
 environ 108 m3/jour (ratio de 200 litres par personne par jour) 

Population légale 2022 de la commune, en vigueur le 1er janvier 2025. 

C – Emissaire et traitement des effluents : 

Traitement individuel à la parcelle. 

II - ÉTAT ACTUEL DE L'ASSAINISSEMENT 

L’ensemble du territoire et de la population sont en assainissement non collectif. 

A - Ouvrage de traitement collectif  

Néant. 

B - Réseau d’eaux pluviales 

Le bourg et les hameaux disposent sur certains secteurs d’un réseau d’eaux pluviales présentant de 
nombreux désordres. Le hameau de Savigny dispose d’un embryon de pluvial non diagnostiqué. Chacun 
des réseaux d’eaux pluviales, pour le bourg de Bouchereau, aboutit dans un bassin d’infiltration, celui de 
Savigny dans un fossé d’infiltration prévu à cet effet. 

Le réseau de collecte des eaux pluviales est développé principalement pour le réseau du bourg de 
Remauville, et aboutit dans un bassin d’infiltration situé en arrière-plan au centre du village. L’ensemble du 
réseau est à améliorer.  

Sources : Annexe technique du PAC de la Préfecture et sources communales 

Dans le cadre de l’étude du SDA en 2001-2002, pour le bourg, un sous dimensionnement du tronçon 
du réseau d’eaux pluviales alimentant le bassin d’infiltration avait été mis en évidence et il était préconisé de 
remplacer le tronçon existant de Ø 400 par un tronçon de Ø 800. 

Ce sous dimensionnement est confirmé par les inondations récurrentes de la chaussée (immersion 
d’environ 30 cm). Par ailleurs, 3 propriétés situées en contre bas de la chaussée sont également impactées 
(jusqu’à 70 cm). 

 Comme le terrain jouxtant n’est ni construit ni aménagé, la maire souhaite créer la canalisation sur 
ce terrain tout en prévoyant une servitude en vue de l’entretien. Dans le PLU, un emplacement réservé a 
été mis en place afin d’acquérir une bande où la canalisation serait implantée et permettrait l’accès 
pour l’entretien de la canalisation si nécessaire. D’ailleurs ce chemin pourrait également devenir un 
chemin piétonnier permettant l’accès aux chemins situés de l’autre côté du bassin d’infiltration. 

 Sources : Compte rendu de la réunion sur la thématique des eaux pluviales de Remauville, SATESE, 
25 mars 2016. 
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C - Diagnostic : 

Etre vigilant sur la mise en conformité de nouvelles installations. 

D - Assainissement non collectif : 

L’ensemble du territoire et de la population sont actuellement desservis en assainissement non 
collectif des eaux usées. La gestion de l’assainissement est assurée par le PSB via un « SPANC 
» (Service Public d'Assainissement Non Collectif).

III - DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

De nouveaux sites de traitement ou des agrandissements des sites existants sont prévus (voir le plan 
du réseau d’assainissement.
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